
SEANCE DU 26/08/2020

PRESENTS: LEONARD Véronique, Bourgmestre-Présidente;

MARENNE Michel, SCHNEIDERS Raphaël, LEMAIRE-SANTOS Isabelle, WINAND Marine,
Echevins;

LENFANT Christophe, NOERDINGER-DASSENOYThérèse, SCHMITZ Guy, LEONARD Willy,
TOURTEAU Isabelle, GRANDJEAN Marc, LEJEUNE Ghislaine, PIRSON Michel, BASTIEN
François, DIEDEREN Annick, ANNET Louis, THILMANY Edith, Conseillers;

LEBRUN Bernard, Président du C.P.A.S. hors conseil;

NEVE Delphine, Directrice générale.

LE CONSEIL COMMUNAL,

Madame là Présidente déclare la séance ouverte à 20/104.

Messieurs SCHNEIDERS Raphaël et PIRSON Michel sont absents et excusés

SÉANCE PUBLIQUE

Madame Thérèse NOERDINGER-DASSENOY est absente en début de séance

Monsieur Marc GRANDJEAN est absent en début de séance

(1 ) Madame Edith THILMANY
PRESTATION de serment et INSTALLATION du nouveau conseiller
communal.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu notre décision du 22 juillet 2020 relative à la vérification des pouvoirs d'un conseiller
suppléant, Madame Edith THILMANY;

DECIDE :

d'admettre à la prestation de serment constitutionnel, Madame Edith Jeanne Ghislaine
THILMANY, préqualifiée, dont les pouvoirs ont été vérifiés.

Ce serment est prêté immédiatement par le titulaire en séance publique du Conseil
communal, entre les mains de la Présidente, dans les termes suivants :

"Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge".

PREND ACTE de la prestation de serment.

PAR CONSEQUENT, Madame Edith THILMANY est installée dans ses fonctions de
conseillère communale titulaire.

La présente délibération sera transmise à l'autorité de tutelle pour information.

20H07 MadameThérèse NOERDINGER-DASSENOY rejoint la séance

Conformément aux dispositions de l'article LU 22-22, al. 2, Madame la
Présidente interrompt la séance publique et invite au huis-clos en vue de



procéder à la désignation d'un Directeur financier et de permettre à ce dernier
cfe prêter immédiatement serment

Madame la Présidente invite le public à quitter momentanément la séance

SÉANCE À HUIS-CLOS

(2) Personnel communal.
Nomination d'un Directeur financier communal.

DECISION.

Vu la Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles
L1121-4, L1124-21, L1124-22, L1124-23etL1124-35;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 11 juillet 2013 fixant les conditions de nomination
aux emplois de directeur général, de directeur général adjoint et de directeur financier
communaux;

Vu notre décision du 19 février 2020 relative au cadre du personnel communal;

Vu la décision de Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville en date du 6 avril
2020, par laquelle la décision susvisée est approuvée;

Vu la décision du Conseil de l'action sociale du 20 mai 2020 relative au cadre du
personnel;

Vu notre décision du 27 mai 2020 relative à l'approbation de la décision du Conseil de
l'action sociale susvisée;

Vu notre décision du 24 juin 2020 relative à la création d'un emploi de Directeur financier
communal commun avec le CPAS;

Vu notre décision du 22 juillet 2020 relative à la désignation au stage en vue d'une
nomination définitive d'un Directeur financier communal;

Considérant que, des échanges courriels avec le Cabinet de Monsieur le Ministre des
Pouvoirs locaux, en date du 25 août 2020, il ressort que l'application de l'article LU 24-23
du CDLD doit s'entendre sans organisation de stage: "Les receveurs régionaux sont
réputés satisfaire à toutes les conditions de nomination à l'emploi de directeur financiei";

Que de ce fait la décision du 22 juillet 2020 susvisée doit être annulée;

Considérant que Madame Marie-Claire LAMBERTZ, Receveuse régionale, a fait part de
son accord sur une nomination au 1er septembre 2020;

Sur proposition du Collège communal;

PROCEDE au vote à scrutin secret, en vue de la nomination définitive d'un directeur
financier;

Il est distribué à chacun des membres du Conseil, au nombre de 14, un bulletin de vote;

Le dépouillement de ce scrutin donne les résultats suivants : 14 vote POUR;

En conséquence,

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1 : de nommer à titre définitif Madame Marie-Claire Julie Céline LAMBERTZ,
née à Etterbeek, le 28 octobre 1985, en qualité de Directrice financière
communale, à 0,80 ETP, à dater du 1er septembre 2020, afin de remplir les
fonctions de directeur financier;

Article 2: de fixer le traitement de Mme LAMBERTZ à 97,5% du Directeur général
avec une ancienneté de 11 ans;

Article 3: d'annuler notre décision du 22 juillet 2020 relative à la désignation au



stage en vue d'une nomination définitive d'un Directeur financier
communal;

Article 4: de transmettre la présente décision à Monsieur le Gouverneur ainsi qu'à
Madame Lambertz.

20H12 Madame la Présidente proclame la fin du huis-clos et invite le public à
rejoindre la séance

Monsieur Marc GRANDJEAN rejoint la séance

SÉANCE PUBLIQUE

(3) Madame Marie-Claire LAMBERTZ
PRESTATION de serment en qualité de Directrice financière

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles
LU 26-1 et LU 26-4;

Vu notre décision du 26 août 2020 relative à la nomination d'un Directeur financier
communal;

DECIDE :

d'admettre à la prestation de serment, Madame Marie-Claire Julie Céline LAMBERTZ, née
à Etterbeek, le 28 octobre 1985.

Ce serment est prêté immédiatement en séance publique du Conseil communal, entre les
mains de la Présidente, dans les termes suivants :

"Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge".

PREND ACTE de la prestation de serment.

Procès-verbal de la prestation de serment est dressé sur le champ.

(4) Patrimoine communal.
Prise en location d'un espace de stockage dans un hall au P.A.E. de

Courtil.
Contrat de location avec Mr Michaël LEBEQUE.
APPROBATION.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu nos décisions du 9 novembre 2017, 14 novembre 2018 et 20 novembre 2019 relatives
à une prise en location d'un espace de stockage dans un hall au P.A.E. de Courtil - contrat

de location avec BSP CONSTRUCTION S.A.;

Vu la décision du Collège communal du 14 juillet 2020 relative à la proposition de contrat
de location avec Mr Michaël LEBEQUE;

Considérant la nécessité de prévoir un espace de stockage pour du matériel communal
d'une part, et pour du matériel appartenant à l'association "Les Villageois Réunis" d'autre
part;

Considérant que le crédit budgétaire suffisant est inscrit en modification budgétaire;

Sur proposition du Collège communal;

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

d'approuver le contrat de location avec Michaël LEBEQUE;

de prévoir la dépense à l'article 124/126-01 du budget ordinaire;

de transmettre la présente délibération à Madame le Receveur régional.



(5) F.E. de Montleban
Budget 2020 - Modification n°1/2020
APPROBATION

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes;

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles LU 22-20, LU 24-
40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel
des cultes reconnus ;

Vu la décision du Conseil communal réuni en séance le 25 septembre 2019 relative à
l'approbation du budget 2020 de la F.E. de Montleban ;

Vu la décision du Conseil de fabrique de la Fabrique d'église de Montleban du 24 juillet
2020 arrêtant la modification budgétaire n°1,2020;

Considérant que l'évêché n'a pas encore fait part de son approbation;

Considérant les sommes prévues et approuvées lors du budget 2019 pour les dépenses
concernées dans la présente modification, mais n'ayant pas été dépensée au cours de
l'année2019 ;

Considérant l'omission de report de ces dépenses au budget 2020 de la F.E. de
Montleban ;

Considérant la volonté, inchangée depuis 2019, de la F.E. de Montleban de financer ces
travaux sur fonds propres ;

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique;

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1er : La modification budgétaire n°1/2020 de la Fabrique d'église de Montleban,
pour l'exercice 2020, est approuvée, sous réserve de l'approbation de l'évêché.

Art. 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, un recours est ouvert à la Fabrique d'église contre la présente décision
devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. Ce recours doit être introduit dans
les 30 jours de la réception de la présente décision.

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision
devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat.

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre
recommandée à la poste, au Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans
les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente.

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du
Conseil d'Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be.

Art. 4: Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche.

Art. 5: Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée à la Fabrique d'église et à l'Evêché.



(6) F.E. de Bovigny
Compte 2019
APPROBATION

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6° ;

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d'églises ;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13
mars 2014, les articles 6 et 7 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-
40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel
des cultes reconnus ;

Vu la délibération du 29/06/2020, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes
ses pièces justificatives le 06/07/2020, par laquelle le Conseil de fabrique de
rétablissement cultuel F E St Martin (Bovigny), arrête le compte annuel, pour l'exercice
2019, ductit établissement cultuel ;

Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ;

Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif du culte;

Vu la décision du 27/07/2020, réceptionnée en date du 28/07/2020, par laquelle l'organe
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le
chapitre l du compte annuel et, pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du

compte annuel;

Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu'il peut être conclu que tous
les avis requis pour exercer la tutelle ont été rendus ;

Considérant que le compte annuel susvisé ne reprend pas les montants effectivement
encaissés et décaissés (voir les articles : R07, R16, R18B, R18E, R28D, DOS, D05, D06A,
D06B, D06D, DOSE, D09, D11A, D11B, DUC, D12, D14, D15, D27, D31, D41, D45, D46,
D50D, D50F, D50J, D50K, D50L, D50N, D59) et qu'il convient dès lors de l'adapter;

Considérant les tableaux récapitulatifs reprenant les paiements exécutés par la F.E. en
2019 ; Considérant les documents réclamés à la F.E. et ceux transmis en retour par le
trésorier ; Considérant les sommes prévues au budget 2019 ; Considérant les réunions,
courriers, informations et échanges répétés avec la F.E. de Bovigny, notamment au sujet
des dépenses relatives aux frais forestiers;

Considérant que le compte annuel tel que corrigé, est conforme à la loi et à l'intérêt
général;

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1er. La délibération du 29/06/2020, par laquelle le Conseil de fabrique de
rétablissement cultuel F E St Martin (Bovigny) arrête le compte annuel, pour l'exercice
2019, dudit établissement cultuel est réformée comme suit :

Article concerné

R07

R16

Intitulé de l'article

Revenus des

fondations, fermages
et maisons

Droits de la fabrique
dans les inhumations,

les services funèbres

Ancien montant (€)

€1.129,03

€192,50

Nouveau montant (€)

€1.884,66

€170,00



R18B

R18E

R28D

DOS

005

DOSA

D06B

D06D

D06E

D09

D11A

D11B

DUC

D12

D14

D15

D27

D31

D41

et les mariages

Divers (recettes
ordinaires)

Divers (recettes
ordinaires)

Divers (recettes
extraordinaires)

Cire, encens et
chandelles

Eclairage

Combustible
chauffage

Eau

Fleurs

Divers (objets de
consommation)

Blanchissage et
raccommodage du

linge

Revue diocésaine de
Namur
(Communications)

Documentation et
Aide aux fabriciens

Aide à la gestion du
patrimoine (par édifice
du culte)

Achat d'ornements et
vases sacrés
ordinaires

Achat de linge d'autel
ordinaire

Achat de livres
liturgiques ordinaires

Entretien et réparation
de l'église

Entretien et réparation
d'autres propriétés
bâties

Remises allouées au

€383,37

€873,27

€0,00

€ 32,55

€1.154,78

€3.789,26

€134,19

€75,86

€203,66

€150,00

€286,00

€16,00

€150,00

€ 327,50

€0,00

€79,00

€0,00

€305,86

€427,00

€0,00

€ 142,55

€ 36.735,02

€131,58

€824,19

€2.916,03

€41,89

€81,51

€0,00

€0,00

€70,00

€32,00

€300,00

€160,98

€211,50

€90,00

€474,87

€0,00

€389,00



D45

D46

D50D

D50F

D50J

D50K

D50L

D50N

D59

trésorier

Papiers, plumes,
encres, registres de la

fabrique, etc.

Frais de
correspondance, ports

de lettres, etc.

SABAM - SIMIM -
URADEX

Assurance
responsabilité civile

Divers (dépenses
diverses)

Divers (dépenses
diverses)

Divers (dépenses
diverses)

Divers (dépenses
diverses)

Grosses réparations
d'autres propriétés
bâties

€128,75

€143,99

€ 86,00

€49,58

€0,00

€8.840,71

€0,00

€466,96

€2.582,28

€183,94

€44,30

€136,00

€0,00

€22,99

€5.800,00

€402,99

€89,89

€0,00

Art. 2. La délibération, telle que réformée
suivants :

à l'article 1, est approuvée aux résultats

Recettes ordinaires totales

- dont une intervention communale ordinaire de secours de:

Recettes extraordinaires totales

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de:

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de:

Dépenses ordinaires du chapitre l totales

Dépenses ordinaires du chapitre II totales

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales

Recettes totales

Dépenses totales

Résultat comptable

fabrique
d'église

€8.897,31

€0,00

€ 27.220,74

€0,00

€ 27.220,74

€6.523,08

€15.098,87

€2.582,28

€36.118,05

€ 24.204,23

€11.913,82

approbation
communale

€8.516,35

€0,00

€63.955,76

€36.735,02

€27.220,74

€4.983,96

€12.194,00

€0,00

€72.472,11

€17.177,96

€55.294,15



Art. 3. En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, un recours est ouvert à rétablissement cultuel F E St Martin (Bovigny) et
à l'organe représentatif - Diocèse de Namur - contre la présente décision devant le
Gouverneur de la Province de Luxembourg. Ce recours doit être introduit dans les 30
jours de la réception de la présente décision.

Art. 4. Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision
devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat.

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre
recommandée à la poste, au Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans
les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.

La requête peut également être introduite par voie électronique sur te site Internet du
Conseil d'Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be.

Art. 5. Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche.

Art. 6. Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée :

• à rétablissement cultuel concerné ;

• à l'organe représentatif du culte concerné

(7) Achat de petit matériel électrique et thermique (2020-039)
Cahier spécial des charges - Correction d'une erreur matérielle
RATIFICATION

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications
ultérieures, notamment les articles L1222-3 §2 et L1222-4 relatifs aux compétences du
Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services
et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) et l'article 57 et l'article
43;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des
marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les
secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Vu notre décision du 22 juillet 2020 relative à l'approbation des conditions et mode de
passation du présent marché ;

Vu la décision du Collège communal du 11 août 2020 relative à la correction d'une erreur
matérielle constatée dans le cahier spécial des charges 2020-039 ;

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1. - De ratifier la décision du Collège communal du 11 août 2020

Article 2. - De transmettre la présente décision à Madame la Receveuse régionale
pour être jointe au mandat de paiement.



(8) PCS3 - Soutien scolaire solidaire
Règlement d'Ordre Intérieur (ROI)
APPROBATION

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au plan de cohésion sociale pour ce qui
concerne les matières dont l'exercice a été transféré de la Communauté française ;

Vu la décision du Conseil communal du 29 mai 2019 relative à l'approbation du plan de
cohésion sociale 2020-2025 de la Commune de Gouvy;

Vu la décision du Gouvernement Wallon du 22 août 2019 relative à l'approbation du plan
de cohésion sociale 2020-2025 de la Commune de Gouvy et notamment son action
1.1.02 "Soutien scolaire solidaire";

Vu la décision du Conseil communal en date du 22 juillet 2020 fixant une redevance
communale pour la fréquentation du soutien scolaire pour les exercices 2020 à 2025;

Considérant que pour le bon fonctionnement de l'activité un règlement d'ordre intérieur à
destination des usagers est nécessaire;

Sur proposition du Collège communal;

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

d'approuver le règlement d'ordre intérieur du soutien scolaire et ses annexes comme suit :

Soutien Scolaire Solidaire - Règlement d'ordre intérieur
Pouvoir Organisateur : Administration communale de Gouvy

Responsable de projet : [chefffe) de projet du Plan de Cohésion Sociale}
Echevinat en charge du projet : [échevin de la Cohésion Sociale]

Article l - Périodes d'ouverture et horaire

Le service est ouvert, en période scolaire, les lundis et jeudis de 16h à 18h au

château de Gouvy, rue d'Houffalize 12.

Article 2 - Usagers bénéficiaires du service
Le soutien scolaire est destiné aux enfants de la lêre à la 6ême primaire domiciliés

sur le territoire de la commune de Gouvy et pour les enfants domiciliés hors

commune fréquentant une des 6 implantations scolaires de la commune.

Article 3 - Modalités d'inscriptions

Les enfants se rendent au soutien scolaire uniquement sur inscription préalable.

Un partenariat avec l'école de l'enfant pourrait être envisagé.

L'[les] enfant(s) doivent être mscrit[s) au soutien scolaire par un de ses
responsables légaux soit par SMS (au numéro [...] en indiquant le nom et le
prénom de l'enfant, la date et l'horaire souhaité) ou auprès d'un bénévole lors
d'une séance précédente, au minimum 2 jours avant le jour souhaité.

L'inscription ne sera effective qu'une fois une confirmation obtenue, en fonction

du nombre de places encore disponibles au moment souhaité.

Article 4 - Tarif

[selon la redevance communale approuvée par le Conseil communal, pour
î'exercice concerné}



Article 5 - Fonctionnement du soutien scolaire solidaire

Lors du soutien scolaire, les enfants sont sous la responsabilité des bénévoles
en charge de la séance.

Les responsables de l'enfant attendent à l'extérieur du local du soutien scolaire.

Ceux-ci ne peuvent en aucun cas entrer dans le local du soutien scolaire au

risque de perturber la séance.

Le soutien scolaire solidaire n'est pas une école de devoirs. Il n'y a par

conséquent pas d'obligation de rendement ou de performance à atteindre.

Article 6 - Règles de vie

Le respect est de rigueur au sein du soutien scolaire. Ainsi, les enfants veilleront

à respecter les règles de politesse mais aussi le calme, la propreté, le matériel et
leurs pairs.

Les enfants ne peuvent sortir du local sans autorisation préalable des

animateurs. Lors de la première inscription, il est demandé aux parents de
compléter une fiche signalétique reprenant notamment les personnes habilitées
à venir rechercher l'enfant. Si toutefois l'enfant devait quitter seul [à pied, en

vélo,...) ou avec une autre personne le soutien scolaire, une autorisation écrite et

signée par un des responsables de l'enfant sera remise aux animateurs.

Si un enfant ne respecte pas les règles de vie, il sera exclu du soutien scolaire.
En cas de dommage matériel causé de manière volontaire, les responsables de
l'enfant seront tenus de rembourser la valeur à neuf du bien endommagé.

L'administration communale est assurée en Responsabilité Civile pour les
enfants accueillis au sein du soutien scolaire.

La commune et les bénévoles ne sont pas responsables de la perte d'objets

personnels, ni des éventuels dégradations. Par conséquent, il est vivement
conseillé aux enfants de ne pas emporter avec eux des objets de valeur.

Article 7 - Soins médicaux et urgences
De manière générale, le personnel encadrant n'est pas habilité à porter des

soins médicaux aux enfants.

Si un enfant devait toutefois suivre un traitement médical, celui-ci doit avoir
avec lui les médicaments et le mode d'emploi. Une prescription médicale est

obligatoire pour qu'un animateur puisse administrer un médicament, en ce

compris les produits qui relèvent de l'homéopathie, de la phytothérapie et de
l'aromathérapie.

En cas d'accident léger, les responsables de l'enfant seront prévenus afin de
venir rechercher l'enfant.

En cas d'urgence ou dans l'impossibilité de contacter les responsables, le

personnel encadrant a l'autorisation de prendre toutes les mesures qui
s'imposent pour donner les premiers secours à l'enfant et/ou à faire appel à un
médecin et/ou à un service médical d'urgence.

Article 8 - Règlement Général relatif à la Protection des Données

Toutes les informations à caractère privé fournies par le biais de la fiche
signalétique du participant ne pourront être utilisées à d'autres fins que celles



utiles au bon fonctionnement du soutien scolaire et à la sécurité/santé de votre
enfant pendant sa participation au soutien scolaire.

Les données seront conservées durant 3 ans, en cas de recours.

Le simple fait d'inscrire son enfant au soutien scolaire implique que le
responsable de celui-ci ait pris connaissance du présent règlement et est

d'accord avec les différents articles de celui-ci.

Annexe l : Fiche signalétique
Annexe 2 : Prescription médicale en cas de prise de médicament

(9) Décision(s) de Tutelle.
INFORMATION.

Madame la Présidente informe rassemblée :

Des décisions de l'autorité de tutelle dans le cadre de l'exercice de la tutelle spéciale
d'approbation, à savoir:

- l'arrêté ministériel du 29 juin 2020 approuvant les modifications budgétaires n° 1 pour
l'exercice 2020 votées en séance du Conseil communal en date du 27 mai 2020.

- l'arrêté ministériel du 7 juillet 2020 approuvant les comptes annuels pour l'exercice 2019
votés en séance du Conseil communal en date du 27 mai 2020.

(10) Procès-verbal de la séance du 22 juillet 2020.
APPROBATION.

Le procès-verbal de la séance du 22 juillet 2020, n'ayant fait l'objet d'aucune remarque ou
observation, est approuvé à l'UNANIMITE.

(11) Questions d'actualité

Monsieur Louis Annet: Pouvez-vous dresser un rapport quant au déroulement des camps

de vacances durant la saison estivale?

-> réponse apportée par Madame Marine Winand

Monsieur Guy Schmitz: Pourquoi n'avez-vous pas montrée un intérêt pour l'achat du hall
603 au P.A.E.?

-> réponse apportée par Monsieur Michel Marenne

Monsieur Marc Grandjean: Pourriez-vous envisager d'installer un banc, même

provisoirement, à l'arrêt de bus situé au centre de Courtil ?

-> réponse apportée par Madame Véronique Léonard

L'ordre du jour épuisé, Madame la Présidente lève la séance à 21h01.

APPROUVE EN SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2020

La Directrice générale,
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Delphine NE\
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Véronique LEONARD


